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NOUVELLE ADRESSE DU CPAC! 

Cet été, les bureaux du Conseil des produits agricoles du Canada ont été déménagés à la 
Ferme expérimentale centrale. Vous trouverez nos nouvelles coordonnées ci-après. Veuillez 
noter que les adresses électroniques du personnel du CPAC demeurent les mêmes.  

 Ferme expérimentale centrale 
 960, avenue Carling, Édifice 59 
 Ottawa (Ontario)  K1A 0C6 
 Téléphone : 613-759-1555 
 Télécopieur : 613-759-1566 
 Téléscripteur/ATME : 613-759-1737

RENOUVELLEMENT DE LA NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL  

Le ministre de l’Agriculture Gerry Ritz a annoncé le renouvellement de M. John Griffin  
au Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC). Le CPAC est heureux que  
M. Griffin ait été nommé de nouveau. Ce second mandat permettra au Conseil de 
continuer à profiter de son expérience et son savoir, puisqu’il œuvre dans le secteur 
canadien des agro entreprises depuis plus de 20 ans. La nomination est entrée en vigueur  
le 30 juillet 2012, pour une période de quatre ans.

DÉPART DE CLAUDE JANELLE 

Après avoir travaillé six ans au CPAC en tant que directeur exécutif, M. Claude Janelle a 
décidé de quitter et de poursuivre d’autres intérêts. Son expérience des relations fédérales-
provinciales et sa connaissance approfondie du secteur agroalimentaire ont été très utiles 
au Conseil et aux intervenants avec qui nous travaillons. Pendant son séjour au CPAC, 
Monsieur Janelle a été un leader de premier plan, il a démontré un dévouement sans borne  
et il a contribué à l’amélioration des systèmes tout en soutenant le Conseil dans son 
mandat. Les membres du Conseil et le personnel du CPAC lui disent au revoir, le 
remercient d’avoir été un collaborateur exceptionnel au sein du Conseil et lui souhaitent 
beaucoup de succès dans cette nouvelle étape de sa vie. 

OCTOBRE 2012

QUOI DE NEUF!
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ACTIVITÉS DU CONSEIL

ÉLEVEURS DE DINDON DU CANADA (ÉDC) 

Décret abrogeant l’Ordonnance sur la redevance à payer par les 
transformateurs pour la commercialisation des dindons au Canada

Lors de leur réunion du 11 juin 2012, les membres du 
Conseil ont étudié une demande des ÉDC visant à abroger 
l’Ordonnance sur la redevance à payer par les transformateurs 
pour la commercialisation des dindons du Canada qui avait 
d’abord été instaurée pour financer un programme de commer-
cialisation générique qui a pris fin en 2004. L’Ordonnance n’a 
pas servi depuis et est devenue inutile. Le Conseil a approuvé 
son abrogation, étant convaincu que cette décision ne va pas à 
l’encontre du plan de commercialisation de l’Office. 

Modification de l’Ordonnance sur les redevances à payer par les 
producteurs pour la commercialisation des dindons du Canada

Au cours de la réunion du Comité sur les redevances du CPAC 
le 18 juillet 2012, les membres ont discuté de la modifica-
tion proposée au montant des redevances à payer imposées 
par les Éleveurs de volailles du Québec. La modification tient 
compte d’une hausse de 0,05 cent/kg de dindon (poids vif ) 
aux redevances à payer au Québec qui passeront de 4,35 à 4,40 
cents/kg. Les membres ont approuvé la modification, qui selon 
eux, est conforme au plan de commercialisation que l’Office 
est autorisé à appliquer. La hausse entre en vigueur à la date de 
l’enregistrement et prendra fin le 31 décembre 2012.

Modification du Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation du dindon

Les membres du Conseil se sont rencontrés le 17 septembre 
2012 et ont examiné la demande des EDC afin d’approuver les 
modifications proposées au Règlement canadien sur le contin-
gentement de la commercialisation du dindon (1990) pour la 
période de 2012-2013 telles que soumises au Conseil le  
23 juillet 2012. Après une analyse approfondie, les membres du 
Conseil ont approuvé la proposition de modifier l’allocation de 
contingent à 177 088 498 kg en poids éviscéré (390 413 363 lb).

En examinant les modifications au règlement sur le contin-
gentement, le Conseil est convaincu qu’elles sont conformes aux 

exigences de l’Accord fédéral-provincial, ainsi qu’aux règlements 
administratifs de l’Office. De plus, le Conseil est convaincu que 
les ajustements proposés et les volumes demandés répondront 
aux besoins du marché dans toutes les catégories de contingents 
et se traduiront par des prix raisonnables à la consommation.
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ACTIVITÉS DU CONSEIL

PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA (PPC) 

Modification au Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des poulets pour la période A-113

Lors de leur réunion du 17 juillet 2012, les membres du Conseil 
ont approuvé le Règlement canadien sur le contingentement 
de la commercialisation des poulets, établissant l’allocation de 
contingent national à 207 280 734 kg de poids vif de poulet 
(152 662 229 kg de poids éviscéré) et le contingent d’expansion 
des marchés à 9 006 945 kg de poulet (poids vif ) (6 629 918 kg 
de poids éviscéré) pour la période du 9 septembre au 3 novembre 
2012. 

Après examen des documents d’information, les membres du 
Conseil étaient d’accord avec les directeurs des PCC pour dire 
que la plupart des signaux de marché indiquent que le marché 
du poulet est vigoureux et relativement stable ces derniers 
temps. Or, les membres ont trouvé que la justification four-
nie par l’Office manquait d’explications, de même la décision 
d’accommoder un de ses membres avec un plus gros volume.

Comme mentionné dans une lettre envoyée aux PPC le 1er 
février 2012 : « Cette approche est loin de résoudre les prob-
lèmes concernant la croissance différentielle, et en vue d’éviter 
un précédent qui peut mener à plus de demandes de nature 
semblable dans le futur, le Conseil est d’avis que les PPC doi-
vent poursuivre leurs efforts en vue de développer le concept 
de croissance différentielle dans leur processus d’allocation de 
contingents conformément au paragraphe 23 (2) de la Loi sur 
les offices des produits agricoles (LOPA).

Le Conseil continue d’encourager les PPC à faire preuve de 
leadership à l’égard de cette question, ce qui est essentiel pour 
assurer une industrie de la production et de la commercialisa-
tion forte, efficace et concurrentielle.

Modification à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 
commercialisation du poulet au Canada

Au cours de la réunion du Comité sur les redevances du CPAC 
tenue le 23 août 2012, les membres ont approuvé une modifi-
cation du montant des redevances à payer de l’Ordonnance sur 
les redevances à payer pour la commercialisation du poulet au 
Canada imposée par les Chicken Farmers of Ontario. La modi-
fication tient compte d’une hausse de 0,24 cent/kg de poulet 
(poids vif ) aux redevances à payer de l’Ontario qui passeront 
de 1,84 à 2,08 cents/kg. La hausse est entrée en vigueur le 9 
septembre 2012 et prendra fin le 31 mars 2013.
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Modification au Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des poulets pour la période A-114

Les membres du Conseil se sont rencontrés le 17 septembre 
2012 et ont examiné les modifications proposées au Règlement 
canadien sur le contingentement de la commercialisation des 
poulets pour la période d’allocation A 114, qui s’étend du  
4 novembre au 29 décembre 2012. Le Conseil a approuvé 
une allocation globale de 207 097 472 kg en poids vif où 
l’allocation de contingent intérieur est de 197 774 089 kg en 
poids vif (145 662 511 kg en poids éviscéré) et de contingent 
pour l’expansion des marchés est de 9 323 383 kg en poids vif 
(6 863 159 kg en poids éviscéré).

Même si les membres du Conseil s’entendent avec les directeurs 
de l’Office pour dire que la plupart des signaux des marchés 
montrent encore des signes de vigueur du marché du poulet, 
ils craignent que le coût à la hausse des aliments du bétail qui 
se traduit par une hausse des prix vifs (comme celle observée 
au cours de la période A-113) ait des incidences sur l’industrie. 
Les membres du Conseil sont encouragés de constater que des 
intervenants de l’industrie du poulet ont élaboré des modèles 
de croissance différentielle qu’ils examineront et discuteront. Le 
Conseil préfère que ce soit l’industrie du poulet qui trouve une 
solution appropriée, une approche qui soit idéalement cohér-
ente avec la Loi sur les offices des produits agricoles. 

ACTIVITÉS DU CONSEIL

PRODUCTEURS D’OEUFS DU CANADA (POC) 

Modifications au Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des œufs

Lors de la réunion du Conseil du 18 septembre 2012, les mem-
bres ont étudié deux demandes proposées par les POC. Ils ont 
approuvé des modifications au Règlement de l’Office canadien 
de commercialisation des œufs concernant le contingentement 
des œufs de vaccins (Annexe 2) pour la période du 30 décembre 
2012 au 28 décembre 2013. Le Conseil est convaincu qu’il y a 
suffisamment de motifs et de renseignements pour conclure que 
la modification à apporter au règlement concernant le contin-
gentement des œufs de vaccins est nécessaire à l’application du 
plan de commercialisation de l’Office.

Après de longues délibérations sur le règlement des POC sur 
le contingentement qui a été présenté à nouveau pour 2012 et 
une réunion avec la direction des POC, le Conseil a approuvé 
les modifications à l’Annexe 1 (contingent intérieur, contingent 
d’œufs de transformation et contingent pour l’expansion des 
marchés) du Règlement de 1986 de l’Office canadien de com-
mercialisation des œufs sur le contingentement. En examinant 
les modifications, le Conseil est convaincu qu’elles sont con-
formes aux exigences de l’Accord fédéral-provincial ainsi qu’aux 
règlements administratifs de l’Office. La modification approu-
vée couvre la période du 12 août au 29 décembre 2012 et elle 
est en vigueur depuis la date de son enregistrement. Le Conseil 
a reconnu les efforts que fait l’Office pour surmonter les défis 
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auxquels il est confronté, car il tente de répondre aux besoins 
croissants en œufs de consommation et en œufs du programme 
des produits industriels, malgré les pressions financières inhér-
entes à la structure actuelle de l’industrie ovocole. Les membres 
du Conseil sont heureux de constater que les POC se sont 
engagés à envisager l’apport de changements au cours d’une 
réunion qui aura lieu en octobre avec les membres des offices 
provinciaux en vue de réduire la dépendance aux hausses de 
redevances à payer. En clair, il faut qu’il y ait des changements, 
car l’industrie a évolué en deux secteurs qui ont des rythmes de 
croissance différents : un marché de la consommation à la crois-
sance plus lente et un marché de la transformation à la crois-
sance plus rapide. Toutefois, les POC continuent d’établir les 
contingents en se basant seulement sur les besoins du marché 
en œufs de consommation. Le Conseil encourage les POC à 
rechercher des solutions de rechange pour l’approvisionnement 
rentable du marché de la transformation en croissance, et 
s’attend de recevoir de l’information indiquant des progrès sur 
la question dans les futures justifications de modifications à la 
règlementation.

NOUVELLES DU PORTEFEUILLE

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE  
CANADA (AAC)

Nouvelle sous ministre chez AAC 

Le 17 septembre 2012, Suzanne Vinet est devenue la nouvelle 
sous-ministre du ministère de l’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC). Madame Vinet évolue au sein de la fonction 
publique fédérale depuis 28 ans où elle a occupé différents 
postes de haute gestion. Au cours des dernières années, elle a 
exercé les fonctions suivantes : sous-ministre, Développement 
économique Canada pour la région du Québec (2010 2012); 
sous-ministre déléguée des Transports, de l’Infrastructure et des 
Collectivités (2009 2010); sous-ministre déléguée à Santé Cana-
da (2007 2009); sous-ministre adjointe, Politiques stratégiques, 
à Agriculture et Agroalimentaire Canada (2005 2007). 

Madame Vinet a débuté sa carrière dans la fonction publique à 
Agriculture et Agroalimentaire Canada en 1984. Elle y a acquis 
une vaste expérience en matière d’élaboration de politiques et 
de liaison. Elle a occupé des postes à responsabilités croissantes 
plus particulièrement dans le domaine des politiques com-
merciales. Originaire de Vaudreuil (Québec), Mme Vinet est 
diplômée de l’Institut de technologie agricole et alimentaire de 
Saint Hyacinthe. Elle détient un baccalauréat ès arts (économie) 
de l’Université Wilfrid Laurier à Waterloo (Ontario) et elle a 
aussi fréquenté le Collège de la Défense nationale à Kingston.

Le nouvel accord Cultivons l’avenir stimulera l’innovation  

Le 14 septembre 2012, les ministres fédéral, provinciaux et  
territoriaux (FPT) de l’Agriculture se sont entendus sur le 
contenu du prochain cadre stratégique, Cultivons l’avenir 2 
touchant le secteur de l’agriculture, des produits agricoles et de 
l’agroalimentaire. Ce nouvel accord quinquennal comprend des 
investissements d’initiatives stratégiques de plus de 3 milliards 
de dollars en matière d’innovation, de compétitivité et de dével-
oppement des marchés. De plus, les gouvernements continu-
eront d’offrir un ensemble exhaustif de programmes efficaces 
de gestion des risques de l’entreprise (GRE) pour s’assurer que 
les agriculteurs sont protégés contre l’instabilité marquée des 
marchés et les catastrophes.
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La population mondiale augmente tout comme les exigences 
concernant la continuité de l’approvisionnement en aliments de 
qualité supérieure. Les agriculteurs, les producteurs et les trans-
formateurs canadiens doivent donc être en mesure de tirer parti 
des nouveaux débouchés commerciaux. La recherche et le dével-
oppement pourraient mener à un accroissement de la produc-
tivité et de la rentabilité du secteur. L’innovation, quant à elle, 
mènera à une augmentation de l’efficacité et de la durabilité des 
exploitations agricoles et des usines de transformation et aidera le 
Canada à devenir un chef de file mondial de l’agriculture.
 
Depuis mai 2010, les ministres et les ministères FPT ont conduit 
des douzaines de tables rondes d’agriculteurs dans l’ensemble du 
pays et ont dirigé une série de séances d’engagement nationales et 
provinciales, en direct et en personne, avec des agriculteurs, des 
transformateurs, des distributeurs et des fabricants, notamment 
des organismes nationaux et des groupes de consultation officiels.

L’accord conclu ouvre la voie à des accords bilatéraux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces et territoires pour mettre 
les programmes en place dès le 1er avril 2013, lorsque l’accord 
actuel expirera. Pour de plus amples renseignements visitez :  
www.agr.gc.ca		

NOUVELLES DU PORTEFEUILLE

FINANCEMENT AGRICOLES CANADA (FAC) 

FAC continue d’appuyer et de servir les producteurs canadiens

En 2011-12, le service à la clientèle de Financement agricole 
Canada (FAC), sa connaissance de l’agriculture et son engage-
ment à long terme envers l’industrie ont incité les producteurs et 
les agro entrepreneurs canadiens à s’adresser à FAC pour des ser-
vices financiers et commerciaux. Au cours de l’année financière se 
terminant le 31 mars 2012, FAC a effectué un niveau record de 
décaissements nets, d’après leur Rapport annuel.
 
Entre le 1er avril 2011 et le 31 mars 2012, FAC a déboursé  
7,1 milliards de dollars en financement aux agriculteurs, trans-
formateurs et fournisseurs le long de la chaîne de valeur agricole. 
FAC a décaissé plus de 45 000 prêts, d’un montant moyen de 
156 000 $ et a ainsi porté son portefeuille à 23,2 milliards de 
dollars et la société demeure le principal prêteur agricole au 
Canada.

L’agriculture canadienne vit une époque passionnante et FAC 
joue un rôle clé en aidant les producteurs à réussir. En plus de 
fournir du capital aux jeunes agriculteurs et à ceux qui débu-
tent en agriculture, FAC s’est engagée à améliorer l’ensemble de 
l’industrie. Le site Web L’agriculture, plus que jamais est l’une des 
nombreuses façons dont FAC aide et renforce l’industrie agricole 
pour l’avenir.

Pour accéder à leur Rapport annuel visitez le site Web :  
www.fcc-fac.gc.ca et pour plus d’informations sur L’agriculture, 
plus que jamais visitez : www.agricultureplusquejamais.ca	

 La Campagne contre la faim se prépare pour l’édition 2012  

Saviez-vous que près de 40 % des quelques 900 000 personnes 
qui ont recours aux services d’une banque alimentaire cana-
dienne chaque mois sont des enfants? Cela signifie qu’ici même 
au pays, il y a plus de 300 000 enfants qui ne mangent pas à leur 
faim régulièrement.

 
FAC se prépare maintenant pour le programme Campagne contre 
la faim 2012. Du 24 septembre au 19 octobre, les Canadiens et 
Canadiennes pourront faire des dons de nourriture et d’argent au 
bureau de FAC le plus près de chez-eux. Les dons seront égale-
ment acceptés durant les tournées avec tracteur et remorque qui 
auront lieu à la mi-octobre. Les tournées comprennent l’Alberta, 
le Nouveau-Brunswick, l’Ontario, le Québec, la Saskatchewan et 
les environs de Régina, où se trouve le siège social de FAC.

 
La première collecte a été effectuée en septembre 2004 en 
Ontario par un employé de FAC qui a fait une tournée qui dura 
huit jours, à l’aide d’un tracteur sans cabine et d’une remorque. 
Il a fait du camping en chemin, il a amassé de la nourriture et 
des dons en argent pour les banques alimentaires locales. Depuis 
ce temps, les employés et les partenaires communautaires de FAC 
ont recueilli plus de 7,8 millions de livres de nourriture pour 
des banques alimentaires canadiennes.  En 2011, ce programme 
a recueilli plus de 2,4 millions de livres de nourriture pour les 
banques alimentaires du Canada.

 
Pour plus de renseignements communiquez par courriel à :  
encampagnecontrelafaim@fac-fcc.ca ou appelez le  
1-800-387-3232.
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Le Prix Rosemary-Davis de FAC   

Le Prix Rosemary-Davis rend hommage à des femmes qui jouent 
un rôle de premier plan dans l’industrie agricole canadienne. 
Ces femmes servent de modèles au service de leurs communau-
tés ou même à l’extérieur de celles-ci. Elles sont agricultrices, 
agro entrepreneures, enseignantes, vétérinaires, chercheuses et 
agronomes.

 
Les cinq gagnantes sélectionnées dans l’ensemble du Canada 
auront droit à un voyage à Boston, afin de participer à l’édition 
2013 de la conférence sur le leadership à l’intention des femmes 
de la Simmons School of Management. Il s’agit d’une excel-
lente occasion pour les gagnantes de profiter des connaissances 
de quelques-unes des femmes les plus accomplies au monde 
qui parleront franchement de leur cheminement vers le succès. 
Cette expérience sera intense et inoubliable. 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Prix  
Rosemary-Davis visitez : www.fcc-fac.gc.ca et sur cette  
conférence, consultez www.simmons.edu/leadership/ (en  
anglais seulement).

NOUVELLES SUR L’INDUSTRIE

Nouveau Comité consultatif sur l’innovation  

Les Producteurs de poulet du Canada saluent l’annonce du 
ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, sur la création d’un 
nouveau Comité consultatif sur l’innovation, le premier en son 
genre; cette initiative souligne l’appui du Canada pour les idées 
novatrices afin de répondre à la demande en constante évolu-
tion des consommateurs pour des aliments canadiens de qualité 
supérieure.

 
David Fuller, président sortant des PPC et producteur de  
poulet de la Nouvelle-Écosse, a été nommé en tant que membre 
du comité par le ministre Ritz. Le comité, qui a été inauguré 
lors de la réunion des ministres fédéral, provinciaux et territo-
riaux (FPT) tenue à Whitehorse, au Yukon, a pour mandat de 
fournir au ministre des conseils d’experts sur la recherche et le 
développement.

Ce nouveau comité offrira des conseils et une expertise supplé-
mentaires sur l’industrie afin de s’assurer que les investissements 
des gouvernements génèrent les résultats et le rendement requis 
par les agriculteurs. Le comité comprendra 12 participants qui 
couvrent un large éventail de secteurs et de compétences.

NOUVELLES DU GOUVERNEMENT

Le gouvernement investit dans la salubrité des aliments de 
l’industrie du poulet  

Le gouvernement du Canada vient en aide aux producteurs 
de poulet en renforçant les systèmes de salubrité des aliments 
des élevages de poulet partout au pays. Le député James Bezan 
(Selkirk − Interlake), au nom du ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire, Gerry Ritz, a annoncé un investissement 
pouvant aller jusqu’à 72 500 $ au profit des Producteurs de 
poulet du Canada.

Les PPC se serviront de cet investissement pour vérifier leur 
système de salubrité des aliments à la ferme, et ainsi permettre 
de veiller à ce que l’industrie du poulet respecte les procédures 
et les pratiques excellentes en matière de salubrité. Par la suite, 
ils entameront la dernière étape du Programme de recon-
naissance de la salubrité des aliments à la ferme de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments. Ce programme national 
s’appuie sur les principes du système d’analyse des risques et de 
maîtrise des points critiques (système HACCP), qui permet de 
cerner les éventuels problèmes liés à la salubrité des aliments 
avant que les produits ne quittent l’exploitation agricole.

 

Les PPC s’emploient à être le premier organisme à obtenir une 
pleine reconnaissance dans le cadre du Programme et ainsi, 
les autres organismes pourront tirer des leçons des expéri-
ences du projet pilote. Un système de salubrité des aliments 
solide, reconnu par le gouvernement, permettra de garantir à 
la population canadienne que les produits alimentaires sont 
manipulés de façon sécuritaire, ce qui contribuera à accroître 
les profits des producteurs. Cet investissement fédéral provient 
de l’Initiative canadienne intégrée de salubrité des aliments. Pour en 
savoir davantage sur cette initiative, visitez le www.agr.gc.ca/cifsi	
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SAVIEZ-VOUS QUE?

Faits intéressants au sujet de l’Halloween 

•	 Les citrouilles illuminées proviennent d’Irlande où on   
 déposait une chandelle dans un navet évidé pour éloigner les  
 esprits et les fantômes à l’occasion de la fête du Samain (fête  
 de la moisson gaélique). 

•	 Les citrouilles peuvent aussi être blanches, bleues ou vertes,  
 ce qui est super pour sculpter des montres uniques!

•	 La coutume de l’Halloween a été importée en Amérique du  
 Nord par des immigrants européens qui célébraient la  
 moisson autour d’un feu de camp en racontant des histoires  
 de fantômes, en chantant et en dansant, et où on se disait la  
 bonne aventure.

•	 Les Tootsie Rolls ont été les premiers bonbons enveloppés à  
 un sou en Amérique du Nord.

•	 Les anciens Celtes qui croyaient que les esprits et les  
 fantômes erraient dans la campagne le soir de l’Halloween  
 portaient des masques et des costumes pour dissimuler leur  
 apparence humaine.

PROCHAINES RÉUNIONS

Octobre  
15-18 oct.  Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles   Ottawa (ON) 
15 oct.  Association nationale des régies agricoles (ANRA)     Ottawa (ON)

 
Novembre 
5 et 6 nov.  Conseil des produits agricoles du Canada     Ottawa (ON) 
7 et 8 nov.  Les Producteurs d’œufs du Canada      Ottawa (ON) 
14 et 15 nov.  Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada    Ottawa (ON) 
21 et 22 nov.  Les Producteurs de poulet du Canada       Ottawa (ON) 
27-29 nov.  Les Éleveurs de dindon du Canada      Toronto (ON)

 
Décembre 
11-14 déc.  Conseil des produits agricoles du Canada     Ottawa (ON)


